
 
 

Bordeaux - 27 – 28 -29 SEPTEMBRE 2011 

 
PUBLICITE DANS LE  CATALOGUE DES EXPOSANTS  
 

Ordre d’insertion à retourner avec le BON DE 
COMMANDE RECAPITULATIF à : 

 
L’UNION SOCIALE POUR L’HABITAT 

DAP - H’Expo  
Daya MAÏGA 

14, rue Lord Byron - 75384 PARIS CEDEX 08  
 

6 

 

Raison sociale de l’exposant : ..........................................................................................  Enseigne du stand : ........................................................................................  

Adresse :  ..............................................................................................................................................................................................................................................................................  

Code postal :  ...................................................  Ville : .......................................................................................................  Pays :  ........................................................................................  

Tél :  .................................................................  Fax :  ............................................................................  Site :  ......................................................................................................  
 

Responsable du dossier : ……………………………………………………………………………………….  Tél : …………………………………………… 

Fax :  .......................................................   Mail :  …………………………………………………………………………@ ………………………………………………………………………. 

 

 
Pendant toute la durée du salon, le catalogue sera remis gracieusement aux congressistes et aux visiteurs. 
 

CARACTERISTIQUES TECHNIQUES : 
 

Formats (hauteur x largeur) 

 Fini 210 x 105 mm 
 Double page  210 x 210 mm 

 

Papiers 

 Couverture   couché moderne   150 grammes Blanc 
 Intérieur        couché moderne     90 grammes Blanc 
 

Impression 

 Couverture        quadri  recto-verso 
 Intérieur             quadri  recto-verso 
 

Brochage 

 Dos carré collé 

 

 
Eléments à fournir : 

 Fichier X-Press sous Mac ou PC + sortie couleurs IRIS ou Machprint à fournir, au plus tard, le vendredi 10 juin 2011. 
 

TARIFS PUBLICITAIRES :  

 

A cocher EMPLACEMENT MONTANT HT  TVA  MONTANT TTC 

 2ème de couverture * 2 700,00 € 529,20 € 3229,20 € 

 3ème de couverture * 2 700,00 € 529,20 € 3229,20 € 

 4ème de couverture * 2 700,00 € 529,20 € 3229,20 € 

 1 page (intérieur) quadri 2 100,00 € 411,60 € 2511,60 € 

 1 double page (intérieur) quadri 2 900,00 € 568,40 € 3468,40 € 
 
* Pour la réservation des 2

ème
, 3

ème
 et 4

ème
 de couverture,  et pour tous renseignements complémentaires, prendre contact 

avec la régie publicitaire : Catherine LE BRETON – Tél. : 01 40 75 52 66 – Fax : 01 40 75 52 69 
                                     ou Francisca VUVU – Tél. : 01 40 75 50 08 – Fax : 01 40 75 52 69 

 

ORDRE D’INSERTION : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

IMPORTANT : 
Si vous retournez ce formulaire avec la fiche n° 1 « BON DE COMMANDE RECAPITULATIF »  
avant le vendredi 10 juin 2011, vous bénéficierez d’une remise de 15%. 
 
Fait à ………………………… Cachet  Signature 

Le ……………………………..     
   
 

BAT demandé : oui       non    



 

 
 

CONDITIONS GENERALES 
 
 
1.  Validité : 24 Juin 2011. 
 
2.  Ordres. Toute insertion devra faire l’objet d’un ordre écrit. 
 
3.  Bon à tirer. En cas de demande de bon à tirer, elle doit être précisée dans l’ordre d’achat d’espace ou dans l’ordre 

d’insertion. Le bon à tirer doit être retourné dans les 5 jours. Il sera considéré comme accepté passé ce délai. 
 
4. Emplacements. En-dehors des emplacements préférentiels prévus au tarif de ce catalogue, aucune position ne peut 

être garantie quelles que soient les stipulations portées sur l’ordre de publicité. 
 
5.  CD-ROM. Les CD-ROM non réclamés dans un délai d’un an à dater de la dernière insertion ne peuvent faire l’objet 

d’une réclamation de la part de l’annonceur. 
 
6. Réserves. Conformément aux usages de la profession, l’Union sociale pour l’habitat se réserve le droit de refuser 

toute annonce contraire à ses intérêts légitimes, matériels et moraux, à l’intérêt de ses lecteurs, comme aux règles 
habituelles du commerce, sans être tenue de faire connaître le motif de son refus.  
L’Union sociale pour l’habitat décline toute responsabilité quant au bien rendu d’impression d’annonces dont le CD-
ROM ou le fichier serait défectueux. 

 
7.  Annulation. Les annulations d’ordres de publicité ne seront plus acceptées après le 24 Juin  2011. 
 
8.  Responsabilité. En tout état de cause, l’agent de publicité adressant un ordre agit tant en son nom personnel qu’en 

qualité de mandataire de l’annonceur ; l’un et l’autre sont solidairement responsables du paiement de l’ordre. 
 
 

LA REMISE DES ORDRES DE PUBLICITE 
IMPLIQUE L’ACCEPTATION DES 

CLAUSES CI-DESSUS 
 
 
 

 
 
 

 


